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1. CrŽation dÕun compte dŽtenteur



AVANT DE COMMENCER

1. Je mÕassure que jÕai une adresse mail. Si ce nÕest pas le cas je dois en crŽer une.  
Elle est indispensable pour crŽer un compte dans le SIA.  

2. Je scanne ou je prends en photo les documents justificatifs qui me seront demandŽs :  
pi•ce dÕidentitŽ, permis de chasser, justificatif de domicile.  

3. Je me munis de mon numŽro SIA si mon armurier a eu lÕoccasion de mÕen crŽer un depuis 
janvier 2021.



Pour dŽbuter la dŽmarche de crŽation de 
compte il faut cliquer sur " crŽer mon compte ".

Au lancement du SIA, aucun dŽtenteur n'a de compte SIA.  
Le dŽtenteur peut avoir un numŽro SIA suite ˆ une dŽmarche effectuŽe chez son armurier depuis 
janvier 2021, mais un numŽro SIA n'est pas un compte SIA.  

Un compte SIA ne peut-•tre crŽŽ que par le dŽtenteur.  
 
La crŽation d'un compte sera obligatoire pour tous les dŽtenteurs avant le 1er juillet 2023  et elle 
est obligatoire pour tout dŽtenteur qui voudrait acquŽrir une arme ˆ partir du  8 fŽvrier 2022  (date 
en fonction de sa qualitŽ : chasseur, licenciŽ ball trap, biathl•te, tireur sportif...). 



Pour crŽer son compte, le dŽtenteur doit sŽlectionner sa situation , c'est 
ˆ dire la raison pour laquelle il dŽtient au moins une arme.  
 
Il y a deux catŽgories de comptes : compte personnel et autre compte.  
 
Les comptes personnels sont ouverts progressivement ˆ partir du  8 fŽvrier .  
Les autres comptes (mŽtier et association) ne seront disponibles qu'au second trimestre 2022 .



Rappel  
La crŽation de compte dans le SIA sera possible ˆ partir du :  

Les dŽtenteurs d'armes chasseurs pourront crŽer leur compte ˆ partir du  8 fŽvrier.   

C'est la seule catŽgorie qui sera active. Les autres catŽgories seront accessibles au fur et ˆ mesure 
des ouvertures pour les diffŽrents publics.  
 
Si on est ˆ la fois chasseur et tireur sportif par exemple, on ne doit crŽer qu' un seul compte . On 
crŽe donc un compte chasseur dans un premier temps puisque c'est la seule situation ouverte 
puis ˆ partir du 10 mai, date d'ouverture pour les tireurs sportifs, on pourra ajouter ˆ son compte 
sa licence de tir pour ouvrir les droits correspondants.  
 
Si le dŽtenteur crŽe son compte apr•s le 10 mai, il pourra d'emblŽe sŽlectionner sa situation 
"chasseur" et "licenciŽ" puisque les deux modules seront disponibles. Il pourra alors renseigner 
toutes les informations en une seule fois. En revanche si on est chasseur et prŽsident d'une 
association de chasse qui dŽtient des armes, il faudra crŽer un compte personnel de chasseur 
puis, lorsque le module " MŽtier et association " sera disponible, crŽer un nouveau compte dans 
cette catŽgorie.  

On ne mŽlange pas les informations personnelles et les informations liŽes ˆ l'association. 

La rubrique "autres compte" dŽdiŽe aux dŽtenteurs d'armes dans le 
cadre de leur mŽtier et aux associations  (exemple association de tir) 
sera dŽveloppŽe au second semestre 2022 .



Au clic de souris, lÕic™ne de la catŽgorie change de couleur ˆ la 
sŽlection et une coche appara”t. Les ic™nes des autres situations 
seront grisŽes.  
Lorsque plusieurs modules seront ouverts, seules les ic™nes des 
situations non cumulables avec la situation de chasseur seront 
grisŽes et non cliquables. Il sera donc possible de sŽlectionner 
d'emblŽe plusieurs ic™nes reprŽsentant plusieurs situations 
(exemple chasseur + licenciŽ).



Il faut avoir sŽlectionnŽ l'ic™ne 
correspondant ˆ sa situation pour que le 
bouton " crŽer mon compte " soit visible 
comme ici.



 

Ajout du permis de chasser  

Pour les chasseurs , la toute premi•re Žtape consiste ˆ 
renseigner les documents relatifs ˆ leur situation de 
chasseur, ˆ savoir le permis de chasser  (ce document est 
obligatoire  pour la crŽation de compte) et la validation 
du permis de chasser ( si le chasseur dispose d'une 
validation annuelle en cours. Cette validation n'est pas 
obligatoire pour crŽer le compte ).



permis-chasse.PDF

Lorsque votre document est importŽ, donc acceptŽ, son nom - le nom 
que vous avez donnŽ ˆ votre fichier ou le nom donnŽ par dŽfaut (quand 
vous avez pris une photo pour les photos il s'agit souvent de lettres et de 
numŽros) - appara”t dans la case ˆ c™tŽ de "importer".  
Vous pouvez visualiser ce document pour vŽrifier que vous ne vous •tes 
pas trompŽ en cliquant sur l'ic™ne page avec la petite fl•che ˆ c™tŽ de 
l'ic™ne poubelle.

Ajout du permis de chasser  

Les documents doivent •tre ajoutŽs en cliquant sur le bouton " importer ". 
Si vous n'avez votre permis qu'au format papier , il faut le convertir dans 
un format numŽrique . Pour cela, vous devez le prendre en photo et vous 
envoyer la photo pour la rŽcupŽrer sur votre ordinateur ou bien scanner 
votre permis.  
Les extensions .jpeg, .jpg, .png .pdf sont les plus couramment utilisŽes.  
Le syst•me vous dira si votre document n'a pas une de ces extensions et ne 
peut donc pas •tre acceptŽ.

Si vous vous •tes trompŽ de document, 
vous pouvez cliquer sur la poubelle pour 
l'annuler et recommencer la manipulation 
pour importer un autre document.
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permis-chasse.PDF

Informations identitŽ  

Jean

Il est possible de renseigner jusqu'ˆ  
4 prŽnoms . Le prŽnom indiquŽ dans 
la case "prŽnom usuel" peut ne pas 
•tre le premier prŽnom mais est 
forcŽment un des 4 prŽnoms 
mentionnŽs.

DUPONT

Pierre

Ce numŽro comporte 14 caract•res 
numŽriques



Apr•s avoir saisi toutes les informations relatives ˆ votre identitŽ, vous devez 
apporter la preuve de votre identitŽ en important une copie de votre pi•ce 
d'identitŽ . Comme pour les documents du permis de chasser, vous devez 
prendre en photo ou scanner votre carte d'identitŽ, votre passeport ou votre 
titre de sŽjour en France  (si vous •tes de nationalitŽ Žtrang•re).  
Seuls ces 3 documents sont reconnus comme preuve de votre identitŽ.  
Le permis de conduire n'est pas acceptŽ par exemple.  

 

Ajout de la pi•ce dÕidentitŽ  

Jean



Cliquez sur !  AccŽder ˆ lÕŽtape suivante  "

passeport.JPG

Ajout de la pi•ce dÕidentitŽ  

Jean



Vous saisissez votre adresse de rŽsidence 
principal e, qui doit se situer en France .

Vous devez ajouter la preuve de votre rŽsidence ˆ 
cette adresse en important un justificatif de domicile  
selon le m•me procŽdŽ que pour les prŽcŽdents 
documents ajoutŽs.

A NOTER !  
Le SIA est reliŽ ˆ la  base nationale dÕadresses . Cette banque va •tre 
interrogŽe pour reconna”tre l'adresse que vous avez saisie. Si l'adresse saisie 
est reconnue, vous allez pouvoir valider, si ce n'est pas le cas, le syst•me va 
vous proposer quelques modifications pour rendre l'adresse conforme.  
Vous pouvez accepter ou refuser les modifications proposŽes.  

Ce syst•me de vŽrification des adresses existe sur de nombreux sites 
internet pour avoir l'assurance de disposer d'une adresse connue.  
Cela est compl•tement indŽpendant de l'identitŽ du dŽtenteur. 
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Informations adresse domicile  

15

rue des champs

Toulouse31000



Comme pour les prŽcŽdents documents importŽs, 
vous avez la possibilitŽ de le visualiser pour vŽrifier 
qu'il s'agit du bon document ou de le jeter ˆ la 
poubelle si vous vous •tes trompŽ.

justificatif-domicile.PDF

Plusieurs types de justificatifs de domicile sont 
autorisŽs. Ils sont listŽs en dŽroulant le champs de saisie 
gr‰ce ˆ la petite fl•che
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Ajout du justificatif de domicile  

15

rue des champs

Toulouse31000



Ajout du justificatif de domicile  

A noter qu'il existe une situation 
"itinŽrant" (case ˆ cocher). Il faut alors 
renseigner la plaque d'immatriculation du 
vŽhicule . En revanche m•me dans ce cas il 
faut renseigner une adresse postale en France. 

15

rue des champs

Toulouse31000



Pour passer la premi•re Žtape de crŽation de compte, 
vous devez saisir une adresse mail . Le dŽtenteur doit 
obligatoirement disposer d'une adresse mail pour crŽer 
un compte dans le SIA. C'est un prŽ-requis.  

A cette Žtape vous avez aussi la possibilitŽ de 
renseigner votre numŽro SIA si vous en avez un et si 
vous le connaissez.   
Si vous avez acquis une arme depuis janvier 2021, 
votre armurier vous aura attribuŽ un numŽro SIA qui 
pourra •tre rattachŽ ˆ votre compte.  
Si vous pensez en avoir un mais que vous ne l'avez pas 
ˆ disposition, vous pouvez quand m•me crŽer votre 
compte et un nouveau numŽro vous sera attribuŽ.
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15

rue des champs

Toulouse31000



Si vous disposez d'une ou plusieurs rŽsidences 
secondaires , dans lesquelles vos armes peuvent se 
trouver, vous avez la possibilitŽ d'ajouter l'adresse 
de cette / ces rŽsidence(s) secondaire(s).  
Il nÕest pas nŽcessaire dÕimporter un justificatif de 
domicile pour les rŽsidences secondaires



Pour passer ˆ la derni•re Žtape , vous devez 
saisir dans la zone grise les lettres et les chiffres 
qui se trouvent dans le rectangle blanc.   
Ce syst•me, appelŽ CAPTCHA, permet de 
vŽrifier que lÕutilisateur nÕest pas un robot.

Pour pouvoir valider vous devez cocher les deux 
cases attestant que les informations que vous 
avez fournies sont exactes et que vous avez pris 
connaissance des conditions gŽnŽrales 
dÕutilisation.

Vous arrivez au bout de la premi•re partie de crŽation de votre compte.

Si les caract•res sont trop difficiles ˆ 
lire il est possible dÕen gŽnŽrer dÕautres 
en cliquant sur les deux fl•ches.



Lorsque vous cochez !  Lire les conditions gŽnŽrales 
dÕutilisation  ", une fen•tre sÕouvre et vous permet dÕen 
prendre connaissance.  
Apr•s avoir dŽroulŽ tous les articles, vous  devez cocher la 
case !  je reconnais avoir pris connaissance des conditions 
gŽnŽrales dÕutilisation  " pour revenir ˆ lÕŽcran de validation.



Un Žcran temporaire vous informe quÕun e-mail vient de vous 
•tre envoyŽ pour finaliser la crŽation de votre compte.  
 
Vous devez alors  consulter votre boite mail  pour ouvrir ce 
courrier et cliquer sur le lien qui lui permettra de valider la 
crŽation de votre compte .

Si la redirection ne fonctionne pas directement, le 
lien est mentionnŽ de fa•on visible dans le corps du 
mail et il suffit de le copier et de le coller  dans une 
nouvelle fen•tre du navigateur internet. 



Un nouvel Žcran sÕaffiche pour les deux 
derni•res Žtapes de crŽation de compte.  
 
Il faut dÕabord  choisir un mot de passe pour 
sŽcuriser le compte .  
Le mot de passe est  strictement personnel  et 
doit contenir un certain nombre de crit•res 
qui sont ŽnoncŽs ici.

Choix du mot de passe  

Une fois le mot de passe saisi il faut le ressaisir dans la seconde 
case pour le confirmer .  

Pensez ˆ noter ce mot de passe. Il vous sera indispensable pour 
vous connecter ˆ votre compte.
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En cas dÕoubli de votre identifiant , vous aurez la possibilitŽ de le rŽcupŽrer 
gr‰ce ˆ un syst•me de questions personnelles auxquelles vous devrez rŽpondre.  
 
Vous devez donc ˆ ce stade choisir vos trois questions parmi celles proposŽes 
et y rŽpondre en saisissant du texte.  

Les rŽponses que vous enregistrez maintenant seront comparŽes ˆ celles que 
vous donnerez en cas dÕoubli de votre identifiant.  

Les trois questions / rŽponses sont obligatoires.



CÕest fini !  
Un Žcran rŽcapitulatif de votre dŽmarche sÕaffiche et vous disposez 
maintenant dÕun numŽro SIA en plus de votre compte SIA.  

Votre numŽro SIA vous suivra tout au long de votre vie de dŽtenteur 
dÕarmes.  
Il est unique et personnel. Il est la clŽ dÕŽchange entre vous et lÕarmurier chez 
lequel vous vous rendez.

Sur cet Žcran le syst•me vous communique Žgalement 
votre identifiant de connexion , qui pour des raisons de 
sŽcuritŽ est diffŽrent de votre numŽro SIA.  

Cet identifiant de connexion vous sera 
indispensable pour accŽder ˆ votre compte.  

Notez le bien. Il devra •tre complŽtŽ avec le mot de 
passe que vous avez choisi aux Žtapes prŽcŽdentes.


